
 

DPC Médical 

Les flux financier 

 

TRESORERIE 

ETABLISSEMENT 

 

ANFH 

COTISATION établissement 

 

MEDECINS 

Remboursement des frais liés au 
programme 

(Déplacement, hébergement et 

enseignement) 

- 

Remboursement des frais de traitement  
(30% maximum du coût total du programme) 

 
Et/ou de l’ensemble des frais déjà remboursé 

au médecin 

- 

+ 

ORGANISME 

+ 

OGDPC 

Contribution Industrie Pharmaceutique 
(liée à la participation du praticien à un 

programme de DPC – maximum 2 990€ par 
programme et par médecin -) 

+ 

- 

LEXIQUE 

 

 

 

Médecin 

Etablissement 

ANFH 

Organisme 

Payement des frais 
d’enseignement 

+ 

- 


